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RN19 : L’ÉTAT, LA RÉGION ET LE DÉPARTEMENT ACTENT UN ENGAGEMENT 
HISTORIQUE POUR LA HAUTE-SAÔNE

Après plus de vingt années d’attente et de mobilisation locale,  un cap décisif  est franchi pour 
l’aménagement  de  la  RN19  entre  Calmoutier  et  Amblans,  en  Haute-Saône.
À l’occasion de la signature du protocole d’engagement, ce jeudi 12 février 2026, l’État, la Région 
Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Département  de  la  Haute-Saône  officialisent  un  partenariat 
financier  et  opérationnel  permettant  d’ouvrir  enfin  une nouvelle  phase concrète pour  cet  axe 
structurant du territoire.

La RN19 constitue un maillon stratégique pour le désenclavement de la Haute-Saône, la sécurité 
des usagers, le développement économique et l’attractivité de l’Est de la région. Attendu de longue 
date par les habitants, les élus et les acteurs économiques, cet aménagement répond à des enjeux 
d’équilibre  territorial,  en desservant  des  pôles  majeurs  tels  que lycées,  hôpitaux et  l’Université 
technologique Belfort-Montbéliard.

Le  protocole  signé  prévoit  un  engagement  financier  conjoint  de  l’État,  de  la  Région  et  du 
Département à hauteur de 120 millions d’euros, permettant le lancement des premières opérations 
en 2029 selon un calendrier désormais stabilisé pour une livraison en 2036.
La communauté d’agglomération de Vesoul et les communautés de communes du Pays de Lure et 
du Triangle vert,  prendront également leur part dans ce projet structurant. Leur mobilisation, aux 
côtés de l’Etat, de la Région et du Département, témoigne de l’unité au service du territoire.

Philippe Tabarot – Ministre des transports : « Attendu de longue date par les habitants et les élus, ce  
projet permettra de sécuriser un axe emprunté chaque jour par près de 10 000 véhicules, améliorera  
la qualité de vie des riverains et renforcera la desserte et l’attractivité du territoire. L’État prend toute  
sa part dans cette réalisation en mobilisant à titre exceptionnel plus de la moitié des financements.»

Jérôme Durain – Président du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté : « Depuis vingt ans, la  
Haute-Saône attendait un signal clair. Aujourd’hui, nous transformons une revendication légitime en  
engagement  concret.  La  RN19  n’est  pas  qu’une  route  :  c’est  une  condition  du  développement  
économique, de la sécurité et de l’égalité entre nos territoires. La Région prend ses responsabilités aux  
côtés de l’État et du Département pour que ce projet avance enfin. »

Laurent Seguin – Président du Conseil départemental de Haute-Saône : « Quand les élus locaux et  
l’État s’unissent, c’est toute la Haute-Saône qui avance !
Le Département prendra toute sa part s’engageant financièrement, bien sûr, mais aussi en assurant la  
maîtrise d’ouvrage et le suivi des travaux avec ses propres équipes, comme il le fait depuis plus de 25  
ans sur des routes nationales qui ne relèvent pas directement de sa compétence. »
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